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5.2 Destitution

Monsieur Lapointe consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Lapointe demeure
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RETOUR

Monsieur Lapointe peut demander que ses fonctions
de membre de la Commission prennent fin avant
l’échéance du 30 septembre 2007, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Transports au salaire qu’il avait comme
membre de la Commission si ce salaire est inférieur ou
égal au maximum de l’échelle de traitement des profes-
sionnels de la fonction publique. Dans le cas où son
salaire de membre de la Commission est supérieur, il
sera réintégré au maximum de l’échelle de traitement
qui lui est applicable.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Lapointe se termine le 30 septembre 2007. Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à
titre de membre de la Commission, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Lapointe à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
du ministère des Transports aux conditions énoncées à
l’article 6.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
DANIEL LAPOINTE GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1068-2002, 11 septembre 2002
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la réunion du Conseil des ministres
responsables des transports et de la sécurité routière qui
se tiendra à Winnipeg (Manitoba), le 20 septembre 2002

ATTENDU QUE se tiendra une réunion du Conseil des
ministres responsables des transports et de la sécurité
routière, à Winnipeg, le 20 septembre 2002 ;

ATTENDU QUE les sujets à l’ordre du jour sont impor-
tants pour le Québec et que de ce fait, il y a lieu d’y
participer ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle à une conférence ministérielle
fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée et
mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE le ministre des Transports dirige la délégation
québécoise ;

QUE celle-ci soit en outre composée des personnes
suivantes :

— monsieur Jean-Paul Beaulieu, sous-ministre, minis-
tère des Transports ;

— madame Nathalie Chouinard, membre, cabinet du
ministre des Transports ;

— monsieur Daniel St-Onge, vice-président à la
sécurité routière, Société de l’assurance automobile du
Québec ;

— monsieur Jean Couture, sous-ministre adjoint,
ministère des Transports ;

— madame Sophie Morin, chef du Service des rela-
tions extérieures, ministère des Transports ;

— madame Geneviève Ménard, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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hebertsy
Décret 1068-2002, 11 septembre 2002


